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La Fédération SOLIHA

“SOLIdaires pour l’HAbitat” 
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2

SOLIHA Moselle : 

un acteur de proximité
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CALM - SOLIHA Moselle

• Qui sommes – nous ?

─ Association à vocation sociale sans but lucratif

─ Créée en 1952

─ Avec pour principal objet l’amélioration de l’habitat privé et 
du cadre de vie des mosellans

─ Une quinzaine de salariés

─ Intégrée à un réseau national et régional et affilié au centre de 
formation SOLIHA

─ Action relevant de l’ESS (Économie Sociale et Solidaire), 

─ Agréé ISFT (Ingénierie Sociale, Financière et Technique),

─ Labellisée ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale), 

─ MAR et Qualicert

➢ Neutralité, gestion désintéressée et proximité
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COMMENT INTERVENONS-NOUS ?

1. Nous informons, conseillons techniquement 
et  financièrement tout propriétaire mosellan, 
bailleur ou occupant, désireux d’améliorer son 
logement

Conseils neutres et sans engagement 

• Dans nos locaux au 24 rue du Palais à METZ

• Par téléphone au 03-87-75-32-28

• Via internet : www.solihamoselle.fr

• ou lors des permanences délocalisées (sur RDV)

2. Nous assistons administrativement les 
propriétaires modestes dans le cadre de leur 
recherche de subventions.

➢ Instruction des demandes d’aides, 

➢ Suivi des accords et des versements, …

➢ Orientation vers des partenaires spécialisés 

http://www.solihamoselle.fr/
http://www.solihamoselle.fr/
http://www.solihamoselle.fr/
http://www.solihamoselle.fr/
http://www.solihamoselle.fr/
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CALM - SOLIHA Moselle 

Quelques chiffres …

10 000 100
permanences tenues 

dans une trentaine de communes 
mosellanes

appels téléphoniques

3 000
ménages conseillés

351 156
propriétaires occupants

 modestes aidés

bailleurs privés accompagnés

(soit 82 logements locatifs 

réhabilités)

de subventions et aides mobilisées
(Anah, caisses de retraite, CD57, 

EPCI, Conférence des Financeurs, …)

16 M€

26 M€ de travaux générés, le plus souvent pour les entreprises locales

7
copropriétés aidées

(prés de 500 logements)
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3

Les principaux travaux 

et dispositfs
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❑ Économies d’énergie : isolation (murs, combles et/ou dalle basse), chauffage, ventilation, 
fenêtres, …

➢ Sous conditions de ressources et de gain de classes énergétiques

❑ Perte d’autonomie : 

• Travaux d’adaptation du logement au vieillissement et/ou au handicap (sdb adaptée, 
monte-escaliers, volets motorisés, …)

• Accès aux aides techniques pour les séniors

➢ Sous conditions de ressources, de niveau d‘autonomie et de faisabilité technique

❑ Insalubrité : travaux allant de la sécurisation à l’amélioration thermique en passant par la mise 
aux normes

➢ Sous condition de ressources et de sortie d’insalubrité après travaux –travaux tous corps 
d’état

❑ Copropriété : travaux de rénovation énergétique à l’immeuble (parties communes)

QUELS SONT LES PRINCIPAUX DISPOSITIFS ET TRAVAUX SUBVENTIONNABLES ? 
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MaPrimeRénov’ Parcours Accompagné (rénovation globale)

 Deux postes d’isolation (murs, plancher bas, combles 
et/ou fenêtres) + décarbonation (si fioul)

 Pour PB : personnes physiques (SCI non éligibles), 
travaux privatifs et maxi 3 logements
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MPA et MPLD
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 Conventionnement des loyers (15% à 30% 
en dessous du loyer libre)

 Locataires sous les plafonds HLM



14

MPR COPROPRIETES : un dispositif Anah pour les travaux de rénovation 
énergétique en copropriétés

▪ La copropriété doit respecter les critères de base 
d’éligibilité Anah (75% de lots d’habitation, gestion saine, 
ancienneté, etc)

▪ Clé d’entrée au dispositif : gain énergétique de 35% 
minimum (obligation de produire un audit énergétique)

▪ Obligation de faire appel à un AMO

▪ Une aide collective versée au Syndicat de Copropriétaires 
et répartie à l’ensemble des copropriétaires en fonction 
de leurs tantièmes

▪ Subvention de 30% de 25 000 € HT de travaux par 
logement, valorisable selon le gain énergétique 
prévisionnel du projet (+ 15% si gain > 55%), la note 
énergétique initiale (+ 10% pour les passoires) et la santé 
de la copropriété (+ 20% si fragile)



Questions
-

Réponses
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Merci de votre attention !
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